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INTRODUCTION 

Le présent rapport d’analyse, est établi par la Cantal Ingénierie & Territoires dans le cadre de son marché 
d’assistance-conseil passé avec la commune de Val d’Arcomie, dans le but d’apporter une aide aux membres 
de la commission dans l’élaboration de leur avis. 

1 LISTE DES ENTREPRISES AYANT REMIS UNE OFFRE 

nom adresse 

VEOLIA 

Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la 
prestation : VEOLIA EAU – COMPAGNIE GENERALE DES EAUX  
Territoire Gard Lozère 256 Chemin du Viget – CS 18014 - 30 318 ALES CEDEX 
 
Siège social : VEOLIA EAU – COMPAGNIE GENERALE DES EAUX  21, Rue La Boétie  -  75008  
PARIS 

2 CONTENU DES PROPOSITIONS (OFFRES) 

A) RESPECT DES MODALITES DE PRESENTATION DE L'OFFRE 

Pièces du dossier VEOLIA 

L'acte d'engagement (AE) et ses 
annexes 

X 

Le bordereau des prix unitaires X 

Le  mémoire  justificatif  X 

 

Au vu des documents remis, l’offre du candidat est déclarée complète et recevable. 

 

 

B) ANALYSE DES OFFRES – VALEUR TECHNIQUE (60 PTS) 
 

 Voir tableau ci-après 
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 VEOLIA 

PERSONNEL AFFECTE AU SERVICE 
 
 
 

Directeur du contrat : Directeur du Territoire Gard Lozère, Renaud ORSUCCI 

● Responsables Techniques : Frédéric MAHEUX– Manager du Service Local de Lozère 

● 5 agents au total basés à St Chely D’Apcher pour assurer l’exploitation courante des ouvrages dont : 

- Responsable d’équipe réseau : Cédric TRINCAL 

- Responsable d’équipe  Usines : Patrick ST JEAN  

Agents du « Réseau et Usines » - 3 

Patrice BARRANDON , Emmanuel ROBERT, Nicolas CLAVILIER  

Électromécanicien : 2 

Matthieu SIGRIST , Jordan RANC 

 

 

 

● Liste et coût de personnel  

 

 

 

 

=> Total Personnel : 999 h agt /an :   coût = 50 701 € /an 

     Soit 0,55 ETP (basé sur 1 820 h par an) 
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 VEOLIA 

PERTINENCE DES ACTIONS ENVISAGEES 
POUR L’EXPLOITATION COURANTE DES 
SERVICES 

 

 Bassins de Stockage d’Arcomie : 

Afin de limiter au maximum les apports de matière organique extérieure à l’eau prélevée dans l’Arcomie, Veolia réalisera une vidange complète, un nettoyage des bassins annuellement. 

Le calendrier prévisionnel proposé est conforme au CCTP. 

Afin de renouveler l’eau et d’améliorer sont oxygénation, le candidat confirme le protocole visant à privilégier les prélèvements dans le plan d’eau et non directement dans le ruisseau, sous 
réserve d’une qualité d’eau brute stockée compatible avec les capacités de l’unité de traitement. 

Tous les deux mois un contrôle de la qualité de l’eau sera effectué suivant les conditions du protocole de mesure de la qualité de l’eau sur les installations de production et de traitement de 
l’Arcomie. (Document correspondant à l’annexe 4 du CCTP) 

 Station de Rieumar : pas de mention spécifique, donc respect du CCTP par défaut (application du protocole annexé au CCTP) 

 Nettoyage des réservoirs : 

Après réalisation des aménagements nécessaires (sécurisation) nettoyage au moins une fois par an, selon un mode opératoire interne. Lors de ce nettoyage, la vidange de l'ouvrage permet 
d'inspecter l'état intérieur et de prévoir si nécessaire des travaux de réfection pour l'année suivante ou d'identifier les besoins de réhabilitation patrimoniale. Avant la remise en distribution de 
l'eau contenue dans l'ouvrage, une analyse bactériologique est effectuée par nos soins. 

 Entretien des réseaux :  

Réalisation des tournées de manœuvres de vannes et de purges préventives : les points sensibles connus sont régulièrement visités pour effectuer une maintenance préventive, 

Vérification annuelle des robinets-vannes critiques sur les canalisations maîtresses : leur accessibilité et leur manœuvrabilité sont une garantie de réaction rapide en cas de crise,  

Vérification des appareils de mesures et de régulation (pression, résiduel de chlore, turbidité) ; ils sont répertoriés par site sur un "tableau de vérification des équipements de mesure" auquel est 
associé un planning revu chaque année. 

Tournées régulières dédiées aux vérifications et réglages des appareils de pression 
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 VEOLIA 

ASTREINTE Interventions assurées sous 2 heures 24 heures sur 24 et 365 jours /an 

Un numéro unique : 0 969 329 328 

Service d'astreinte multi-compétences (électromécanique, automatisme, qualité eau, réseaux eau potable), permettant de répondre rapidement et efficacement à toute situation, du simple 
dysfonctionnement à la crise majeure, grâce à trois niveaux d’astreinte : 

- L’astreinte locale sur les installations de la Collectivité, 
- L’astreinte du Territoire Gard/Lozère, 
- L’astreinte de la Région Sud 

L’astreinte locale est placée sous l’autorité du Responsable d’astreinte de Lozère et du cadre d’astreinte du Territoire Gard-Lozère. C’est lui qui informe la Collectivité de toutes les situations 
imprévues qui peuvent affecter la continuité du service, la sécurité des personnes, l’environnement ou l’image de la Collectivité. 

Il assure en cas de besoin, la liaison entre la Collectivité et les services de l’État. 

Commentaires : description détaillée de la composition de l’équipe d’astreinte  

Les alarmes provenant du système de télégestion LERNE sont directement transmises à l’électromécanicien d’astreinte, suivant un protocole d’appel redondant mettant en jeu plusieurs moyens 
de communication distincts pour garantir l’acheminement de l’appel. 

A tout moment, sont mobilisables : 

- Des électromécaniciens en renfort, 
- Des moyens complémentaires (par exemple, la fourniture de groupes électrogènes, citernes d’eau potable, unités mobiles de traitement). 

 
 

Intervention en dépannage (prix unitaire) d’un poste de relevage dans un délai de 4 heures après la demande 
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 VEOLIA 

AMELIORATION DU RENDEMENT DES 
RESEAUX  

Rappel : 

Rendement primaire  

> 70 % 

 

 Surveillance et entretien du réseau (outil de maintenance préventive GAMA basé sur l’inventaire mis à jour) 

 Recherche de fuite 

Pour améliorer la performance du réseau d’eau potable de la commune de Val d’Arcomie, il est prévu de consacrer 199 h par an détaillé de la façon suivante afin d’améliorer le rendement 
net (IDM) observé actuellement, à savoir 70% sur la commune de Val D’Arcomie. 

- 73 heures de sectorisation 

- 70 heures de corrélation acoustique : écoute au sol numériquement amplifiée + déploiement de corrélateurs acoustiques « nomades » lors de campagnes annuelles de recherche de 
fuites sur les réseaux métalliques 

- 56 heures de recherche au Gaz Traceur 

Commentaire : un détail précis des méthodes et outils de sectorisation et détection des fuites est fourni 

L’activité recherche de fuites faits l’objet d’une planification et d’un suivi (activité programmée et tracée au même titre que toutes les interventions réalisées sur le réseau). 

Rédaction annuel d’un rapport dédié à l’activité recherche de fuites sur le périmètre de la commune de Val d’Arcomie (suivi de l’activité de l’année écoulée et mise au point du programme 
de recherche de fuites pour l’année à venir) 

Délais de réparation : 

 

Dans un souci de réactivité vis à vis de l’impact des fuites sur branchements sur le rendement de réseau, réalisation systématique des pontages provisoires permettant de fermer le 
branchement fuyard tout en garantissant la continuité du service auprès des usagers concernés. 

 

Demande de modification des pénalités prévues au CCAP en cas de rendements < 70% 

« Concernant les pénalités liées aux performances des réseaux, nous avons pris note de la révision à la hausse, multiplié par 30 par rapport au CCAP initial, selon la modification apportée 
le 24/05/2024.  

Nous comprenons l'importance d'avoir des pénalités incitatives jusqu'à 5% du marché pour encourager un niveau de service optimal. Cependant, certains aléas peuvent être difficilement 
prévisibles et maîtrisables.  

Nous souhaitons échanger à ce sujet lors de l'audition afin de trouver un juste équilibre, réaliste et profitable pour toutes les parties prenantes. Notre objectif est d'établir un cadre gagnant-
gagnant, stimulant des performances exemplaires tout en prenant en compte les imprévus inhérents » 
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 VEOLIA 

TELEGESTION  Les postes télégérés sont reliés au système de supervision LERNE. 

Les alarmes provenant de notre système de télégestion LERNE sont directement transmises à l’électromécanicien d’astreinte, suivant un protocole d’appel redondant mettant en jeu plusieurs 
moyens de communication distincts pour garantir l’acheminement de l’appel.  

Report des données sur Flux Aqua 

L’objectif est de donner un accès direct à la commune de Val d’Arcomie, aux données d’exploitation de ses ouvrages (débits, volumes, marché-arrêts, etc.) avec un simple accès Internet grâce 
à la mise en place de l’outil FluksAqua.   

Il s’agit d’un service web mis au point par Veolia. Cette interface web utilise les données archivées issue de notre outil de télégestion Lerne et permet à la Collectivité de visualiser les principaux 
indicateurs associés sous forme tabulaire ou graphiques. 

Cet outil permet une consultation simple et rapide des données du fonctionnement des usine AEP – EU – Sectorisation.  

Commentaire : Il n’est pas précisé si l’outil le paramétrage de l’outil sera réalisé par l’exploitant et si il sera possible de respecter la demande au CCTP en tout point (par exemple la création 
d’un synoptique interactif) 

GESTION CLIENTELE Accueil à proximité de la commune, pour échanger sur le service de l'eau, effectuer les différentes démarches associées et répondre à toutes leurs questions : Veolia St Chély D’Apcher : du 
lundi au vendredi de 8h00 à 10h00 ; 

Astreinte 24h/24h pour les appels d’urgence.  

Centres d’appels basés en France : Le centre service clients (CSC) le plus proche est basé dans l'Hérault, sur la commune de Montpellier - En cas de problème technique ou de surcharge 
ponctuelle, cette plateforme peut être à tout instant relayée par le CSC situé à Toulouse. 

Les courriers sont scannés dès leur arrivée, rattachés directement au dossier informatique du client et affectés à un conseiller pour le traitement. Au regard des informations disponibles sur le 
dossier de l'abonné, des procédures et des exigences du contrat de délégation, le conseiller clientèle personnalise sa réponse. 

Les e-mails sont synonymes de rapidité, aussi, un suivi permanent aux heures ouvrées est mis en place pour des réponses sous 48h aux courriels des expéditeurs. 
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 VEOLIA 

METHODE POUR LA REALISATION DE 
L’INVENTAIRE DES BIENS 

Dans les 3 premiers mois de démarrage de la prestation, les exploitants Gestion Patrimoniale de la Région Sud procéderont au premier inventaire Réalisé à l’aide d’un tableur permettant une lecture par la 
collectivité chaque installation de production, distribution et surpression équipements composant l’installation (pompes, compteurs, canalisation. 

Pour chaque équipement, les éléments suivants seront décrits : 

 

Commentaire : l’inventaire est fourni en annexe : document complet et pertinent. 

RENOUVELLEMENT ET TRAVAUX DE 
REMISE A NIVEAU OU AMELIORATION 

-  

Renouvellement 

Chaque année au mois de Novembre, Veolia proposera à la collectivité un plan de renouvellement sur les installations et les compteurs pour l’année N+1. 

Cette proposition se basera sur : 
- L’âge des équipements en fonctionnement, 
- La criticité de l’équipement, 
- Le risqué sur la gestion du service 
- Les données de la maintenance préventive et curative réalisée par Veolia. 

Les travaux de renouvellement seront réalisés par les équipes de Veolia ou pour partie par des sous-traitants si des moyens spécifiques sont nécessaires. 

Chaque opération de renouvellement fera l’objet d’un compte rendu à la collectivité avec des photos faisant état des installations avant et après renouvellement. 

Montant proposé du renouvellement au BPU Exploitation : 8 000,00 € HT / an 

 

Pas d’information fournie sur la construction du coût annuel proposé. 
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 VEOLIA 

ANALYSES D’EAU 

Auto-contrôle AEP 

 

 

Les solutions déployées permettent une traçabilité et un suivi 24h/24 de la qualité de l’eau de la ressource, en passant par les réservoirs de distribution. 

Un rapport annuel sera remis à la Commune de Val d’Arcomie avec le nombre d’analyses de contrôle officiel de la qualité de l’eau effectuées sur cette période et le nombre de non-conformités 
et les paramètres sur lesquels ont porté les non-conformités, leurs causes et leur localisation. 

Outre la réalisation des prélèvements, les analyses physico-chimiques (pH,température, turbidité, chlore libre et chlore total) sur les sites d’exploitation de la commune de Val d’Arcomie sont 
directement réalisées in-situ y compris maintenance des analyseurs en continu. 

Chaque mois un prélèvement pour analyser les colilerts (qualité bactériologique) 

Frais analyses suivi spécifique Qualité d'eau (Annexe 4) : 3051 € HT/an  conforme aux exigences du CCTP (suivi de la qualité des eaux des bassins de stockage de l’Arcomie) 

Frais d’analyses autocontrôle : 316 € HT/ an 

MOYENS MATERIELS MOBILISES 
Parc de véhicules, d’engins et de matériels de chantier : 

 

+ Matériel disponible chez des partenaires 24h sur 24, ou à des prestations de service via des accord-cadre (entreprises de travaux, loueurs pour groupe électrogènes, entreprises d’électricités, 
fournisseurs.) 

Magasins de pièces détachées dans chacune de nos exploitations dont St Chélyd’Apcher, Mende, Langogne et Florac. 

Descriptifs des moyens pour la gestion de crise : groupes électrogènes, stocks de pièces stratégiques pour l’ensemble de la chaine de distribution, bouteilles d’eau, citerne d’eau potable, 
Unités Mobiles de Traitement, Système d’Alerte Téléphonique (20 000 clients par heure) 
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 VEOLIA 

RAPPORT TECHNIQUE ET FINANCIER Chaque année, le rapport annuel fournit un ensemble d'indicateurs de performance, utile pour améliorer en continu et de garantir notamment en tout temps : 

- La qualité de l'eau potable distribuée, 

- La continuité du service public, 

- L’évolution du rendement de réseau 

- La qualité du service assuré aux consommateurs, 

- La connaissance du patrimoine. 

La liste des indicateurs est fournie : complète et pertinente.  

Un modèle de rapport annuel est fourni en annexe 

CARTOGRAPHIE ET REPERAGE DES 
RESEAUX 

 

Pas d’information fournie sur les outils et les méthodes de cartographie 

 

PROPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 
(BONUS) 

 Système de management certifié : 

 ISO 9001 (Version 2015) 

 ISO 14 001 (Version 2015) 

 ISO 50 001 (Version 2011) 

 Bonne prise en compte de la mission DT/DICT :  

 Réponse aux DT et DICT. 

 Déclaration au Guichet unique des zones d’implantation des réseaux en service (déclarations des créations et modifications) 

 Chaque mois un compte rendu mensuels des faits marquants et des interventions réalisées dans le cadre du contrat avec la localisation, la nature et la cause (fuite, nettoyages, purge, 
entretien,) sera envoyé à la commune de Val d’Arcomie (un exemple de compte rendu mensuel est joint en annexe du mémoire technique) 
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C) NOTE VALEUR TECHNIQUE (60 PTS) 
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D) PRESENTATION DES CHARGES D’EXPLOITATION PREVISIONNELLES 
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E) ANALYSE FINANCIERE 
 

 

 



Commune de Val d’Arcomie 
Prestations de service pour l’exploitation du service public d’eau potable 

 

 

  14   

 

F) CLASSEMENT GENERAL 
 

 

 

Sur la base du présent rapport d’analyse d’offre, au vu du classement général, il est proposé d’engager des négociations 
avec le candidat VEOLIA sur les points suivants : 

 

Aspects Techniques :  

- Demande de précision sur le logiciel de suivi FluxAqua : le paramétrage est-il prévu par l’exploitant et 
permettra-t-il de respecter la demande (3.14.2 du CCTP, création d’un synoptique, report des indicateurs 
par sous-secteur et éditions de bilans mensuels) 

- Demande de confirmation sur le respect du protocole proposé pour le maintien à jour du SIG (art. 4.7 du 
CCTP) 

 

Aspects Financiers :  

- Confirmation du prix relatif à la réalisation d’une relève intermédiaire de compteur à l’unité (par compteur) 
qui semble avoir été comprise sur l’ensemble du parc (6961,54 € HT) 

- Précision à apporter sur le montant des pénalités applicables en cas de non atteinte de l’objectif de 
rendement de 70% 

- Optimisation des coûts du bordereau de prix relatif à l’exploitation courante du service : 

- AEP : forfaits EXP-01 1.1, 1.2 (83 308 + 12 588 soit un total de 95 896 € HT) qui de plus ne tient pas 
compte des nettoyages de réservoirs (570 € HT en moyenne par réservoir et par an) 

- ASST : forfait EXP-02-01 pour l’entretien des 3 PR (3 897 € HT pour 2 tournées de nettoyage par an) 

- Demande de précision sur la construction du forfait proposé en renouvellement (8000 € HT /an) 

 






































































